
 

 

 

 

 

 Le 7 septembre au Clos de la Girainerie le 

personnel et les élus réunis autour de M. le Maire, 

Louis-Marie Baron, ont tenu à fêter le départ en 

retraite de trois agents de la commune : Christiane 

Chotard, Michèle Equipé et « Nénette » Jottreau.  
 

  Cette soirée a vu 

également la présentation de 

nouveaux agents : Mathilde 

Berjon, Jacqueline Cour-

rillaud, Sylvie Chartier, 

Hélène Fortin, Christine 

Graveleau, Nadia Maupetit, Françoise Monoy, Lolita Soyer, 

David Roy et Pascal Bilheu. 
 

 A compter du 1er octobre, Mme Lucie Guilbault a été recrutée en tant que conseillère 

en économie sociale et familiale auprès du CCAS. 

 

 

 

  Pendant l’année scolaire 2006-2007, une action de 

sensibilisation a été menée dans les écoles de la commune. Une 

diététicienne, Mlle Elise Raymond de la Mission Régionale 

Nutrition et Sécurité Alimentaire, a suivi ce projet autour du 

thème : « Il est préconisé de consommer cinq fruits et légumes 

par jour ». 
 

  Dans le cadre de ce projet éducatif, Mlle Raymond est 

intervenue dans des classes de la maternelle au CM1 afin de 

réaliser des ateliers ludiques et gustatifs destinés à sensibiliser les  

enfants au bienfait de l’équilibre alimentaire. 
 

 Le 30 juin 2007 a été l’occasion pour les enfants de 

présenter le « Fruit » de ce travail à leurs parents. 
 

 Plusieurs animations étaient proposées : 

� Exposition des photographies réalisées lors des interventions 
de Mlle Elise Raymond dans les classes, 

� Présentation des réalisations des enfants au sein des écoles : masques en forme de fruit 
ou de légume, sets de table appétissants… 

� Confection de  brochettes de fruits à volonté avec des fraises, des 
pommes, du melon, des tomates, des abricots, des nectarines… 

� Réalisation et dégustation de petits bonshommes en légumes, 
� Découverte des plantes aromatiques au travers d’un atelier 

secteur proposé par la Bibliothèque, 

� Dégustation avec la société « Scolarest » prestataire de la 

restauration scolaire, des légumes frais : choux, carottes, tomates, agrémentés de sauces 

légères à base de fromage blanc, de moutarde ou de citron. 

   Toutes ces réalisations « gourmandes » ont ensuite pu être 

consommées autour d’un jus de fruit en toute convivialité. 
 

  Dans le cadre de ce temps fort à Nueil-Les-Aubiers, nous 

remercions chaleureusement les enseignants qui ont porté ce 

projet, la société « Scolarest »  ainsi que les mamans qui nous 

ont aidées à la préparation de cette matinée. 

 

 

 
 

 Le 17 septembre a eu lieu l’inauguration officielle, par le 
Préfet des Deux-Sèvres, M. Guyot, du bâtiment de l’espace enfants 
Méli-Mélo, en présence de nombreuses personnalités. 
 
 

 
 
 Ensuite, la première pierre de la 
maison de retraite de Béthanie a été posée 

rue Edmond Sorin et le ruban inaugural coupé pour le terrain qui 
va voir les travaux commencer très prochainement. 

INFORMATIONS 
 
Bruits de voisinagesBruits de voisinagesBruits de voisinagesBruits de voisinages    –––– nouvelle nouvelle nouvelle nouvellessss    
réglementation :réglementation :réglementation :réglementation :    
 Nouvelle réglementation préfectorale 

concernant les bruits de voisinage dans le 

département. Arrêté du 13 juillet 2007 – 

Art.5 (extrait) : les travaux de bricolage et 

de jardinage utilisant des appareils 

susceptibles de gêner le voisinage en raison 

de leur intensité sonore notamment les 

tondeuses à gazon, tronçonneuses, 

perceuses, raboteuse, scies mécaniques ne 

sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

du lundi au vendredi : 

 � de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

le samedi : 

 � de 9h00 à 12h00 et 15h00 à 19h00 

le dimanche et les jours fériés :  

 � de 10h00 à 12h00 

 
ÉLECTIONSÉLECTIONSÉLECTIONSÉLECTIONS    
Tenue des listes électoralesTenue des listes électoralesTenue des listes électoralesTenue des listes électorales    
 L’année 2008 verra le renouvellement 

des conseils municipaux et pour notre 

canton du conseiller général, à chacun de 

s’assurer qu’il figure bien sur la liste 

électorale. 

 Chaque année, il est procédé à la 

révision des listes électorales. Les personnes 

qui auraient eu connaissance d’anomalies, 

sur leur carte d’électeur ou sur les plis reçus 

lors des dernières consultations électorales, 

sont invitées à faire connaître dès que 

possible les rectifications  nécessaires pour 

une bonne tenue des fichiers électoraux. Il 

en est de même pour les 

personnes ayant changé de 

domicile sur la commune, 

afin qu’elles soient affectées 

au bon bureau de vote. 

 Les nouveaux arrivants sur la commune 

sont invités à se faire inscrire en mairie 

principale ou annexe en présentant un 

justificatif d’identité et de domicile, avant 

le 31 décembre 2007. Il arrive par ailleurs 

que des personnes qui ont quitté la 

commune même provisoirement soient 

radiées de nos fichiers. En effet, suite aux 

scrutins, nous recevons des retours de 

courriers portant la mention « n’habite pas 

à l’adresse indiquée » et, dans ce cas la 

commission peut décider de radier les 

personnes concernées, sans autres 

démarches. Chaque citoyen peut donc, en 

cas de doute, vérifier son inscription et le 

cas échéant faire une nouvelle demande 

 
RecensementRecensementRecensementRecensement    ::::    
 Le recensement de la population aura 

lieu sur Nueil-Les-Aubiers du 17 janvier au 

16 février. Pour ce faire, il sera nécessaire 

de recruter une dizaine d’agents recenseurs. 

ACTION DE SENSIBILISATION À LA NUTRITION 

MOUVEMENTS D’AGENTS 

BÉTHANIE : POSE DE LA PREMIÈRE PIERRE 

Le Maire a remis le médaillon 

de la ville aux trois retraités 

Quelques nouveaux agents 

avec le Maire et Thérèse Fièvre 
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